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Fiche informative sur l’action 

 

Titre de l'action : Modularisation du CAP-CSI (conduite de systèmes industriels) 

Académie de Nancy-Metz    

 

Noms et adresses des 3 établissements : 

- LP Gaspard Monge, site de Knutange : 204, rue Victor Rimmel 57240 KNUTANGE 

Téléphone : 03 82 84 43 40 

Télécopie : 03 82 85 66 47 

Mèl de l'établissement : ce.0570234@ac-nancy-metz.fr  

Adresse du site de l'établissement : http://www.ac-nancy-metz.fr/pres-

etab/gr_bois/index.html  

 

- LP  Charles Jully, 59 rue Maréchal Foch BP 91008  57501 SAINT AVOLD CEDEX 

Téléphone : 03 87 29 30 20 

Télécopie : 03 87 91 23 33 

Mèl de l'établissement : ce.0570087@ac-nancy-metz.fr  

Adresse du site de l'établissement : http://www.ac-nancy-metz.fr/Pres-

etab/CharlesJullySaintAvold/site-etab/  

 

- LP Henri Nominé, 60 rue Maréchal Foch BP 91159  57215 SARREGUEMINES 

CEDEX  

Téléphone : 03 87 95 31 32 

Télécopie : 03 87 98 37 69 

Mèl de l'établissement : ce.0570123@ac-nancy-metz.fr  

Adresse du site de l'établissement : http://www.ac-nancy-metz.fr/Pres-etab/Nomine/  

 

Classes concernées : CAP CSI 

Disciplines concernées : enseignements professionnels  

Date de l'écrit : de juin à novembre 2010 

 

Résumé : 

Sur la base de l’architecture modulaire réalisée par la DAFPIC de l’Académie de Nantes, les trois 

lycées professionnels se proposent d’adapter le plan prévisionnel de formation de sa filière CAP 

(certificat d’aptitude professionnelle) CSI (conduite des systèmes industriels) au niveau de 

l’enseignement professionnel. Les trois équipes se concertent régulièrement.  

 

Le projet s’étend sur trois ans pour les trois établissements. La première année permet 

d’expérimenter ce principe sur une classe de CAP de la formation initiale afin d’en vérifier la 

faisabilité pratique tout en conservant le mode de validation CCF (contrôle continu en cours de 

formation) actuel. Les deux années suivantes l’expérimentation concerne un public mixte : 2 x 12 

élèves de la formation initiale + 2 x 3 stagiaires au maximum de la formation continue. Dans cette 

deuxième phase, la validation du diplôme s’effectue suivant le principe de la modularisation pour la 

partie professionnelle uniquement. Le public concerné dans la 1
ère

  phase est une classe de CAP 

CSI, 15 élèves, constituée de publics prioritaires (ex SEGPA, 3
ème

 d’insertion).  

Dans la deuxième phase, la base est élargie en formation initiale avec une évolution de notre 

structure pédagogique à 2 x 12 élèves. A cette base élargie s’ajoute en cours de formation et selon 

les besoins, un public de la formation continue dans la limite de 2 x 3 stagiaires de manière à ne pas 

dépasser le seuil de 15 apprenants en simultané.  

Cette ouverture à la formation continue permet en particulier d’intégrer un public féminin ayant 

obtenu un diplôme de niveau V et souhaitant se réorienter vers le domaine industriel ou un public 

plus âgé pouvant bénéficier d’une partie du diplôme par la voie de la VAE (validation des acquis de 

l’expérience). 
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Ce projet permet la remotivation des élèves de la formation initiale par une pédagogie active. Par ce 

biais nous luttons contre l’absentéisme et les sorties sans qualification. Il offre également une 

opportunité pour les très bons éléments de mieux se préparer à une éventuelle poursuite d’étude en 

offrant un complément de formation après obtention de tous les modules nécessaires au CAP. 

L’insertion directe dans une Terminale BEP en sera ainsi facilitée avec pour objectif une 

candidature au Bac Pro. Pour ce qui concerne la formation continue, cette nouvelle organisation 

permet plus de souplesse afin d’offrir des solutions plus pertinentes au public provenant du GRETA 

en tenant compte de son parcours scolaire et le cas échéant de la VAE.  

Cette action est innovante dans la mesure où elle permet de s’affranchir partiellement de la 

« contrainte temps » imposée classiquement pour l’obtention du diplôme. En effet, en fonction de 

son parcours préalable et de ses compétences, le candidat peut faire valider son diplôme plus 

rapidement ou au contraire interrompre temporairement sa formation. 

 

 

 

Mots-clés : modularisation  

STRUCTURES 

 

MODALITES 

DISPOSITIFS 

THEMES CHAMPS 

DISCIPLINAIRES 

Lycée 

professionnel 

 

Diversification 

pédagogique 

Individualisation 

Partenariat 

Stages 

Tutorat 

Connaissance du 

monde professionnel 

Difficulté scolaire 

Evaluation 

 

Enseignement 

professionnel 

Enseignement 

technologique 

Français 

Informatique 

Interdisciplinarité 

Mathématiques 

Physique, Chimie 
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Ecrit sur l’action 

 

Titre de l'action : Modularisation du CAP-CSI (conduite de systèmes industriels) 

Académie de Nancy-Metz 

 

Bilan de l’action en 2009 2010 sur les trois sites. 

                                 

          
 

 

Bilan de la mise œuvre de la modularisation en CAP C.S.I. au lycée Gaspard 

Monge site de Knutange, année 2009 2010 

 

 

Effectif de la classe : 

  

La mise en œuvre de la modularisation s’est faite sur la classe de 1
ère

  année de CAP C.S.I. dont 

l’effectif est 7 élèves en formation initiale et un adulte en formation continue qui a intégré le groupe 

en mars 2010 jusqu’en décembre 2010 dans le cadre d’un congé de formation. 

 

Enseignants : 

 

Dans le domaine professionnel, trois enseignants travaillent avec cette classe cette année. Chacun 

travaille sur un module différent. A noter que l’équipe a été renouvelée aux 2/3 ce qui a retardé le 

démarrage de la modularisation (novembre 2009). 

 

Objectifs : 

 

 A partir des fiches contrat réalisées et approuvées, il a fallu élaborer des T.P. pour chacune 

d’entre elles. 

 Faire une information aux familles afin de présenter ce qu’est la modularisation et montrer 

l’intérêt de travailler en modules. 

 Lancer l’expérimentation avec les apprenants le plus rapidement possible. L’objectif que 

nous nous sommes fixé est de valider trois modules pour le groupe d’apprenants. 

 

 

Bilan constaté suite à la mise en œuvre sur l’année : 

 

 Les avantages de travailler sous forme de modules : 

 

o Individualisation : cela permet une individualisation de la formation (l’élève n’est plus  

noyé dans le groupe classe). 

 

o Rigueur : une plus grande rigueur dans l’acquisition des compétences. La modularisation 

permet de travailler sur l’ensemble du référentiel  et d’approfondir plus encore toutes les 

compétences. 

 

o Motivation : pour les élèves ayant le plus de facilités, la modularisation est source de 

motivation. En effet leur progression est visible et leur donne envie d’avancer plus vite 

encore. On peut constater qu’en réussissant un travail l’élève voit sa progression  dans 

les différents modules. Ce qui est gratifiant pour lui et ne le met plus dans une situation 

d’échec. C’est exactement la même chose lors de la validation des modules puisque 

l’apprenant continue de voir sa progression (en temps réel). La remise du certificat 
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d’obtention du module devrait être du même type. Les élèves en difficulté progressent 

certes plus lentement mais n’ont plus l’impression de perdre pied.  

 

o Autonomie : l’autonomie des élèves est plus grande dans la gestion des documents et 

dans le rythme de travail. Le cours/T.P.  dans la version modularisée permet à l’élève de 

travailler avec plus d’autonomie. 

 

o Travail en équipe : méthode de travail innovante qui nécessite une concertation et un 

échange  plus important au niveau du contenu et de la présentation des documents. Cela 

permet également une bonne cohésion et entente du groupe. Esprit d’équipe et esprit 

critique qui se développent malgré l’individualisation du groupe. 

 

 

 Les inconvénients de travailler sous forme de modules : 

 

o Gestion documents  : la gestion des documents représente un travail important (nombre 

de fiches contrat et T.P. associés). Il y a nécessité de centraliser les classeurs de tous les 

élèves afin qu’ils aient toujours leurs documents disponibles. 

 

o Le suivi élève : nécessité de mise en place d’un livret de suivi pour chaque élève afin de 

permettre à l’équipe d’enseignants travaillant sur la classe de suivre la progression de 

chaque apprenant. 

 

o Difficultés des apprenants : le niveau assez faible en français et en maths est un frein à la 

compréhension des consignes. Cela nécessite donc une intervention de l’enseignant pour 

recentrer l’apprenant. L’enseignant doit intervenir beaucoup plus souvent mais moins 

longtemps et ainsi faire face à I’isolement des élèves devant une situation de blocage. * 

 

o Equipe pédagogique : difficulté de garder une équipe d’enseignants pérenne sur un cycle 

complet. 

 

Axes de réflexion à approfondir : 

 

 Difficultés de compréhension : 

 

Il faut faire un travail transversal avec les professeurs de français ou de mathématiques 

(besoin important de la lecture pour la compréhension des travaux pratiques pour le français, 

exploitation de données de production ou calcul de quantité pour les mathématiques). Les 

enseignants de français et de mathématiques peuvent et doivent s’appuyer sur les T.P. 

développés pour la modularisation. 

Prévoir des phases d’apprentissage communes qui permettent d’éclaircir des situations de 

blocage (le faire en groupe réduit d’élève). 

 

 Autonomie : 

 

Nécessité de faire des documents plus simples et moins chargés pour éviter de noyer les 

apprenants dans des documents trop lourds à lire. La rédaction de T.P. doit faciliter 

l’autonomie de l’apprenant pour rendre le professeur plus disponible. (voir * paragraphe 

« difficulté des apprenants ») 

 

 Les élèves en grande difficulté : 

 

Comment peut-on faire avec les élèves en grande difficulté malgré la modularisation ? Peut-

on les faire passer en CCF ? 
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Pour les élèves en grande difficulté, il est nécessaire de faire des T.P. simples mais plus 

nombreux pour valider les acquis et confirmer la progression. Cela nécessite plus de temps 

donc il faut proposer à l’apprenant une formation sur une durée plus longue.  

 

 Les entreprises : 

 

Comment la modularisation est-elle perçue par les entreprises ? Quelles sont leurs attentes ? 

 

 Aide individualisée : 

 

Afin de profiter au mieux de l’autonomie accordée aux meilleurs élèves, l’enseignant peut 

apporter une aide individualisée à ceux qui ont le plus de difficulté. 

L’enseignant doit aussi travailler la motivation de l’élève, lui faire comprendre que 

l’important c’est sa progression et peu importe la vitesse. 

 

Conclusion : 

 

L’objectif assigné par l’équipe pédagogique sur cette année est quasiment atteint :  

 Un T.P. par fiche contrat pour les modules 1,3,4,6,7 est rédigé 

 5 élèves ont validé le module 1, 3 élèves le module 6 et 4 élèves le module 7.   

 

La première impression étant plutôt positive, cela mérite de continuer d’approfondir cette méthode 

de travail tout en apportant les corrections qui découlent de cette année.  

Nous demandons la poursuite de l’expérimentation afin de continuer à développer les modules. 
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Bilan de l’expérimentation de l’année scolaire 2009/2010 au lycée Charles Jully 

de Saint Avold. 

 

 

Descriptif de l’action : 

 

Sur la base de l’architecture modulaire (3 UP réparties en 9 modules), la Section d’Enseignement 

Professionnel Charles Jully de Saint-Avold a expérimenté pour l’année scolaire cette méthode 

d’enseignement. 

Cette expérimentation concerne la classe des élèves de première année en CAP Conducteur des 

Systèmes Industriels (CSI). 

  

Durée prévue de l’action : 

 

Tout au long de cette année, les élèves ont travaillé suivant l’organisation imposée par 

l’enseignement sous forme de modules. 

 

Public concerné : 

 

Une classe de première année CAP CSI constituée de 12 élèves en début de formation. 

Quatre élèves ont quitté l’établissement en cours d’année. Un élève a été renvoyé pour des absences 

chroniques et deux élèves pour des comportements violents envers leurs camarades. Le quatrième 

ne s’est jamais présenté au lycée. 

Les huit élèves proviennent d’horizons différemn enement.
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L’expérimentation : 

 

Organisation de l’expérimentation : 

 

Cette année, trois enseignants sont intervenus avec les élèves de la classe 2 CSI. Deux autres ont 

apporté un soutien hebdomadaire pour l’expérimentation. Le premier un enseignant TZR permettait 

par sa présence régulière, de diviser le groupe en deux. L’autre enseignant acceptait deux élèves 

avec son groupe de première Bac Pro. 

 

Les effets ressentis par les enseignants : 

 

Le suivi de la progression : 

Les Contrôles en Cours de Formation sont maintenus pendant l’expérimentation. 

Afin que les élèves aient un suivi sur leur progression, nous avons mis en place des documents 

individuels (fiches suivi des séquences, de l’attribution des modules…). Tous les élèves ont à leur 

disposition le classeur regroupant ces documents. Un retour positif de la part des élèves a été 

ressenti. Ils apprécient de connaître à tout moment leur situation. Nous avons constaté un gain en 

motivation et une amélioration de l’ambiance de travail.  

Nous avons mis en place également une fiche synthèse par module et par élève. Chaque enseignant 

doit renseigner cette fiche afin d’informer l’équipe pédagogique sur la progression des séquences 

des élèves. Ce qui doit permettre une amélioration du travail en équipe et de ne pas demander aux 

élèves les mêmes activités. 

 

Les fiches contrat : 

Un certain nombre de fiches contrat ont été testées cette année avec les élèves. 

Constat : ces fiches sont trop complexes et ne sont pas adaptées pour nos élèves (trop 

d’informations, trop denses, mots incompréhensibles…). 

Mais celles-ci restent des documents obligatoires et très utiles pour le formateur. Elles nous 

paraissent plus adaptées pour un public adulte. Nous avons donc décidé de ne pas les transmettre à 

nos élèves lors des séquences réalisées à l’atelier. Toutes les fiches testées ont été validées par 

l’équipe enseignante. 

Remarque : plusieurs fiches contrats nous ont amenés à quelques réflexions, à savoir : fiches 

redondantes, objectifs de certaines fiches trop ambitieux… 

 

Intégration d’adultes : 

En collaboration avec les CFC, la SEP travaille actuellement sur certaines pistes pour accueillir en 

formation des opérateurs des entreprises locales. La brochure d’information sur la modularisation 

réalisée par les Greta leur a été transmise. Quelques entreprises nous ont fait part de leur intérêt par 

ce mode de formation. Les opérateurs, non qualifiés, qui seraient concernés par notre formation, 

travaillent sur des lignes mécaniques et textiles. Pour le moment, aucune action n’a pu aboutir. Ces 

entreprises ont eu une charge de travail trop importante en début d’année civile. La période 

intéressante pour elles ne l’est pas pour la SEP (période de fin d’année scolaire).   

   

Les modules : 

Quatre modules ont été développés cette année : module1 préparer la production, module 2 régler 

l’installation, module 3 mettre en route l’installation, module 4 conduire en mode normal et arrêter 

l’installation et le module 6 contrôler la qualité des produits. 

Aucun module n’a été validé par manque de temps. La fin de l’élaboration de ces fiches ne nous a 

pas permis de commencer l’expérimentation en septembre. Le début s’est fait en février 2010. Nous 

le regrettons.  
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Perception par les élèves :  

Certains élèves apprécient le fait de pouvoir prétendre à l’attribution des modules, ainsi leur 

motivation dans la réalisation des travaux pratiques se fait sentir.  

 

Les séquences : 

Le bilan : la modularisation en CAP C.S.I au lycée professionnel Charles Jully est expérimentée 

depuis la rentrée de septembre 2008 (pour l’enseignement professionnel).  

Trois équipes de trois LP différents (Sarreguemines, Knutange et Saint-Avold) se sont rencontrées à 

plusieurs reprises afin d’élaborer les documents de travail d’après l’organisation modulaire. La 

réalisation des fiches contrat et des travaux pratiques associés pour les neuf modules fut l’objectif 

fixé par l’ensemble des équipes. 

L’équipe de Saint-Avold (constituée de trois enseignants) s’est retrouvée au cours de cette année 

selon un planning pour rédiger les documents essentiels pour les modules 2, 6 et 8 : les fiches 

relation des séquences, activités et tâches et les fiches contrats correspondantes aux différentes 

séquences pédagogiques. Notre équipe a entamé un inventaire des travaux pratiques existants en 

vue de les adapter pour cet enseignement modulaire. Nous avons également créé une base de 

données sous forme de classeur (un par module)  accessible aux formateurs et aux apprenants. 

 

Pourquoi cette démarche d’expérimentation ? 

 

L’enseignement modulaire permet de diversifier les approches pédagogiques proposées au LP et de 

diversifier les publics accueillis. 

 

La validation du diplôme  ne se fait plus sous la forme de CCF mais par l’attribution de modules. 

Nous évitons l’angoisse vécue par l’élève avant l’épreuve. 

 

Pour les très bons élèves cet enseignement permet de mieux se préparer à une éventuelle poursuite 

d’étude en offrant un complément de formation après l’obtention de tous les modules. 

 

La mise en place de cet enseignement concerne un public mixte : douze élèves de la formation 

initiale plus trois stagiaires de la formation continue. 

 

Pour la formation continue cette nouvelle organisation permet davantage de souplesse afin d’offrir 

des solutions plus pertinentes au public provenant du GRETA en tenant compte de son parcours 

scolaire et de son expérience professionnelle. 

 

La liberté de l’expérimentation modulaire : 

 

L’enseignement modulaire destiné aux élèves de CAP, élèves en grande difficulté pour certains, est 

une solution envisagée pour améliorer leur motivation dans l’apprentissage d’un métier. 

 

Les cours magistraux (inadaptés et ennuyeux pour ce public) sont supprimés, la durée d’écoute 

(concentration) des élèves est réduite au minimum, les savoirs et les compétences sont associés 

directement aux travaux pratiques. Les élèves doivent appliquer immédiatement ce qu’ils viennent 

« d’apprendre ». Les TP sont toujours réalisés par binôme. (les meilleurs aident et motivent les 

moins compétents, valorisation de ces derniers).    

 

Avec une arborescence pédagogique des modules bien définie sur la période de formation, l’élève 

sait se situer à tout moment dans sa progression. (distance parcourue – ce qui lui reste à parcourir). 

 

Sylvain THIERY, enseignant et membre de l’équipe de Saint-Avold. 
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Bilan de l’expérimentation de l’année scolaire 2009/2010 au lycée Henri Nominé 

de Sarreguemines 

 

En préliminaire, il convient de préciser que cette expérience fait suite à un travail commun mené    

par trois lycées de l’académie Nancy-Metz : la SEP (section d’éducation professionnelle) Gaspard 

Monge de Hayange/Knutange,  la SEP Charles Jully de Saint-avold et la SEP Henri Nominé de 

Sarreguemines.  

Les professeurs concernés pour la SEP Henri Nominé étant : MM. Baptiste Melgarejo, Didier Porta 

et Marc Reb. 

 

Les premières étapes de cette collaboration avaient permis un travail de fond portant sur le 

découpage du référentiel du CAP CSI, « Conduite de Systèmes Industriels », en trois unités de trois 

modules. Chacun de ces modules étant lui-même décomposé en plusieurs T.P. dont la nature a été 

précisée par la rédaction de 87 « Fiches contrats » détaillées. 

 

Des expériences ponctuelles avaient permis de valider la faisabilité de certaines séquences 

pédagogiques ainsi mises au point, il était toutefois encore nécessaire de travailler sur le contenu 

précis de l’ensemble des T.P. et surtout il convenait de vérifier la pertinence de cette démarche en 

« grandeur nature » sur une année complète. C’est le résultat de cette expérience menée au cours de 

l’année 2009-2010, que nous allons décrire ci-dessous. 

 

Afin de mettre en pratique la « Modularisation », nous nous sommes donc concentrés sur une 

promotion d’élèves entrants en CAP, les élèves de Terminale poursuivant la version traditionnelle 

du CAP. 

La constitution d’une base de 87 T.P. permettant de faire passer les différents modules aux élèves      

au cours de leurs deux années de formation étant un travail extrêmement lourd, nous avons décidé 

de répartir la tâche sur plusieurs professeurs issus des filières Productique et Maintenance de 

l’établissement. De plus, afin de diversifier les supports de nos T.P., nous avons choisi de répartir 

les cours dans les différents labos des deux secteurs cités précédemment. Ces choix devant en outre 

nous apporter plus de souplesse dans la gestion des emplois du temps. 

 

Cependant, il est vite apparu que les professeurs n’ayant pas participé à l’expérimentation de            

la « Modularisation » depuis son origine avaient des difficultés à intégrer cette notion. L’expérience   

s’est donc poursuivie à « deux vitesses » : d’une part les professeurs à 
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Comme nous l’avons déjà dit, modifier ou créer des T.P. adaptés à la « Modularisation » est une 

charge de travail qui s’est révélée conséquente car elle demande une réorganisation complexe en 

terme : 

 

- de gestion de classe, « Dossiers élèves », « Fiches modules », et suivi de ces élèves entre 

différents secteurs et différents enseignants, 

- de gestion de machines, 

- de disponibilité des ateliers. 

 

Face à ces difficultés, nous nous sommes rapidement décidés à concentrer notre expérimentation    

sur trois modules. Par ailleurs, nous avons mis en place un tableau, à destination des élèves et des 

collègues, afin de communiquer sur l’avancement des travaux. 

 

Autre point délicat, le contenu des modules (« Fiches contrat », T.P., etc.) devant être archivé pour 

une durée de 5 ans au minimum, la quantité de documents fût rapidement difficile à gérer et nous 

avons dû consacrer une armoire spécialement dédiée à ce stockage. Ce problème ira en s’amplifiant 

si l’on considère que le flux moyen de nouveaux élèves est prévu à 30 par an environ. 

 

Les élèves ont eu du mal dans un premier temps à comprendre la démarche de « Modularisation »    

et la relation entre les différents T.P. et les différentes matières enseignées par plusieurs professeurs 

différents qui étaient eux-mêmes à la recherche de la bonne organisation. 

Puis, nous nous rendîmes compte que les difficultés d’avancement sur les modules étaient 

davantage liées à l’absentéisme de certains élèves qu’à des problèmes de compréhension. Cet 

absentéisme posant d’énormes problèmes dans la poursuite des modules pour les élèves qui étaient 

toujours présents. 

Ainsi, si Pierre était absent pendant plusieurs séances, lors de son retour en classe et en fonction      

de l’avance de Paul, devions-nous laisser Pierre faire ces modules en retard ou poursuivre avec 

Paul ?  Qui a la priorité ? 

 

De plus, l’avancement n’étant pas le même pour les élèves et le public de CAP n’ayant guère 

d’autonomie, il s’avéra très rapidement impossible de gérer correctement la classe et donc 

d’atteindre notre objectif de trois modules pour la première année. 

 


